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N.B. : Toutes les mentions en italiques doivent être complétées et/ou supprimées. Les notes de bas de page sont destinées à aider le rédacteur du rapport. Elles doivent être supprimées dans la version définitive.

Pouvoir adjudicateur : (nom)
Marché de services de (description du marché)
Avis de marché envoyé le (jour, mois, année) au Bulletin des Adjudication (x) et au Journal Officiel de l’Union Européenne

Date limite de dépôt des demandes de participation : (jour, mois, année)
RAPPORT D’ANALYSE DES CANDIDATURES 

MARCHE DE SERVICES 

PROCEDURE RESTREINTE AVEC PLUSIEURS CRITERES SE FONDANT SUR LE RAPPORT QUALITE/PRIX

N.B. : Le présent rapport est rédigé en application de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, ci-après « la loi » et de l’arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques, ci-après « l’arrêté PASSATION ».
En date du (…), [X] candidatures ont été déposées sur la plateforme e-Procurement :
	Candidats

	1. (nom)

	2. (nom)

	3. (nom)

	4. (nom)

	5. (nom)

	6. (nom)

	……


(Ajouter ceci si les candidatures devaient être remises sur la plateforme e-Procurement et qu’une candidature a été remise uniquement en version papier) : [Le candidat (….) a remis sa candidature sous forme papier mais pas sous forme électronique sur la plateforme e-Procurement. 
Le candidat (…), dès lors qu’il n’a pas remis sa candidature sous forme électronique, ne pourra pas être provisoirement sélectionné. En effet, l’article 14 prescrit que toutes les communications et échanges d’informations entre l’adjudicateur et les opérateurs économiques doivent, à tous les stades de la procédure de passation, être réalisés par des moyens électroniques. 
Par ailleurs, pour le surplus, il serait inutile de poursuivre l’analyse de sa candidature car l’offre éventuellement remise serait de toute façon déclarée substantiellement irrégulière conformément à l’article 76, §1er, alinéa 4, 2° de l’arrêté PASSATION.]
PREMIERE ETAPE : EXAMEN PREALABLE
Présence du DUME (marchés européens uniquement)

(si marché non européen) Pas d’application.

Ou

(si marché européen) Le pouvoir adjudicateur vérifie si chaque candidat a remis un DUME (Déclaration Unique de Marché Européen).

	Candidats
	DUME présent

	1. (nom)
	OK/NOK

	2. (nom)
	OK/NOK

	3. (nom)
	OK/NOK

	4. (nom)
	OK/NOK

	5. (nom)
	OK/NOK

	6. (nom)
	OK/NOK

	…….
	OK/NOK


(Ajouter ceci si un candidat n’a pas remis de DUME) [Le candidat (…), dès lors qu’il n’a pas remis de DUME, ne pourra pas être provisoirement sélectionné puisque, conformément aux articles 66, § 2 de la loi et 75 de l’arrêté PASSATION, la sélection provisoire se fait sur la base du seul DUME. On relèvera, par ailleurs, pour le surplus, qu’il serait inutile de poursuivre l’analyse de sa candidature car l’offre éventuellement remise serait de toute façon déclarée substantiellement irrégulière conformément à l’article 76, §1er, alinéa 4, 2° de l’arrêté PASSATION et à la jurisprudence du Conseil d’Etat – C.E., arrêt n° 240.618 du 30 janvier 2018 et C.E., arrêt n° 240.748 du 20 février 2018 – Cfr. 2ème étape du présent rapport.]
DEUXIEME ETAPE : LIMITATION DU NOMBRE DE CANDIDATS

Comme indiqué dans l’annexe 3, Description du marché de l’avis de marché :

· Aux titres « 2.0/ Motifs d’exclusion »  et « 2.3/ Composition de la candidature » : en signant le DUME ou en déposant sa candidature, le candidat déclare sur l’honneur être en possession et s’engage à fournir, sur simple demande du pouvoir adjudicateur, dans un délai de 10 jours, les documents concernant la sélection des candidats.  
Comme indiqué dans l’avis de marché, sous le titre « Les critères de sélection » :
· LLe pouvoir adjudicateur souhaite limiter le nombre de candidats invités à remettre offre au nombre de cinq.
Comme indiqué dans l’annexe 3, Description du marché de l’avis de marché :
· Au titre « 2.2/
Limitation du nombre de candidats » : cette évaluation ne sera cependant effectuée que dans le cas où le nombre de candidatures reçues est supérieure à cinq.

Les documents afférents à la sélection seront donc examinés uniquement dans le chef des 5 candidats retenus comme les 5 premiers par la commission technique.

Ainsi, une commission technique a été réunie en date du (XX/XX/XXX), et était composée de :

· (XXX) représentants du pouvoir adjudicateur :

· (XXX) représentants de la SLRB :

· (x) (XXX) le Maître Architecte désigné par le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale 

· (x) (XXX)représentants de l’Administration de l’Aménagement du Territoire et du Logement : 

· (x) (XXX)représentants de l’Administration Communale :

· (x) (XXX)représentants d’Institut d’Architecture et/ou d’Urbanisme : 

· (x) (XXX)représentants de l’IBGE: 

·  (XXX)experts en (Matière que représentent les experts) 
· (Autres).
Motivation portant sur la limitation des candidats
Les motifs de la décision seront annexés au présent rapport.

Ou

Les motifs de la décision sont les suivants :
	Candidats
	Motivation

	1. (nom)
	

	2. (nom)
	

	3. (nom)
	

	4. (nom)
	

	5. (nom)
	


Décision portant sur la limitation des candidats

Après délibération, la commission technique retient le classement suivant :

	Candidats

	1. (nom)

	2. (nom)

	3. (nom)

	4. (nom)

	5. (nom)

	6. (nom)

	……


Sont donc retenus provisoirement les candidats suivants, s’ils sont définitivement sélectionnés (voir étape 3 infra) :

· Candidat 1

· Candidat 2

· ….
TROISIEME ETAPE : CONCLUSIONS SUR LA SELECTION DES CANDIDATS

Droit d’accès 
Conformément à l’article 66 de la loi du 17 juin 2016, le pouvoir adjudicateur doit vérifier que les candidatures proviennent de candidats qui ne sont pas exclus de l’accès au marché.

Articles 68 et 69 de la loi : Attestations fiscales et sociales

Sur base des attestations remises par les candidats ou après consultation de l’application Telemarc
, le résultat est le suivant
 :
	Candidats
	ONSS

(art. 68 loi et 62 AR)
	Obligations fiscales

(art. 68 loi et 63 AR)

	1. (nom)
	OK/NOK
	OK/NOK

	2. (nom)
	OK/NOK
	OK/NOK

	3. (nom)
	OK/NOK
	OK/NOK

	4. (nom)
	OK/NOK
	OK/NOK

	5. (nom)
	OK/NOK
	OK/NOK


(Ajouter ceci si NOK pour l’ONSS ou les obligations fiscales) [Conformément à l’article 68, § 1er, al. 2 de la loi, le pouvoir adjudicateur a demandé au candidat s’il détient à l’égard d’un pouvoir adjudicateur ou d’une entreprise publique une ou des créances certaines, exigibles et libres de tout engagement à l’égard de tiers pour un montant au moins égal à sa dette diminuée de 3.000 €.

Analyse : (…) 
Conformément à l’article 68, § 1er, al. 3 de la loi, le pouvoir adjudicateur a donné l’opportunité au candidat de se mettre en règle avec ses obligations sociales et fiscales. 

Analyse : (…)]
Analyse des mesures correctrices présentées : (…)]
Article 67 de la loi : Casier judiciaire
Article 68 de l’arrêté-royal de passation : titres d’étude et références
Les documents suivants ont été demandés aux [5] candidats retenus (s’ils n’étaient pas déjà présents dans leur candidature) et ont été analysés :
Candidat (nom) :
	Documents
	Déjà présent dans la candidature
	Remis dans les 10 jours
	Document conforme

	Casier judiciaire


	OUI/NON
	OK/NOK

Sans objet
	OK/NOK

	(x) (si marché européen)
Statuts et actes de société
	OUI/NON
	OK/NOK

Sans objet
	/

	(x) (si marché européen)
Casier judiciaire de chaque personne ayant pouvoir décision
	OUI/NON
	OK/NOK

Sans objet
	OK/NOK

	Titres d’étude
	OUI/NON
	OK/NOK

Sans objet
	OK/NOK

	Références
	OUI/NON
	OK/NOK

Sans objet
	OK/NOK


Candidat (nom) :
	Documents
	Déjà présent dans la candidature
	Remis dans les 10 jours
	Document conforme

	Casier judiciaire


	OUI/NON
	OK/NOK

Sans objet
	OK/NOK

	(x) (si marché européen)
Statuts et actes de société
	OUI/NON
	OK/NOK

Sans objet
	/

	(x) (si marché européen)
Casier judiciaire de chaque personne ayant pouvoir décision
	OUI/NON
	OK/NOK

Sans objet
	OK/NOK

	Certificat non faillite
	OUI/NON
	OK/NOK

Sans objet
	OK/NOK

	Titres d’étude
	OUI/NON
	OK/NOK

Sans objet
	OK/NOK

	Références
	OUI/NON
	OK/NOK

Sans objet
	OK/NOK


Candidat (nom) :
	Documents
	Déjà présent dans la candidature
	Remis dans les 10 jours
	Document conforme

	Casier judiciaire


	OUI/NON
	OK/NOK

Sans objet
	OK/NOK

	(x) (si marché européen)
Statuts et actes de société
	OUI/NON
	OK/NOK

Sans objet
	/

	(x) (si marché européen)
Casier judiciaire de chaque personne ayant pouvoir décision
	OUI/NON
	OK/NOK

Sans objet
	OK/NOK

	Certificat non faillite
	OUI/NON
	OK/NOK

Sans objet
	OK/NOK

	Titres d’étude
	OUI/NON
	OK/NOK

Sans objet
	OK/NOK

	Références
	OUI/NON
	OK/NOK

Sans objet
	OK/NOK


Candidat (nom) :
	Documents
	Déjà présent dans la candidature
	Remis dans les 10 jours
	Document conforme

	Casier judiciaire


	OUI/NON
	OK/NOK

Sans objet
	OK/NOK

	(x) (si marché européen)
Statuts et actes de société
	OUI/NON
	OK/NOK

Sans objet
	/

	(x) (si marché européen)
Casier judiciaire de chaque personne ayant pouvoir décision
	OUI/NON
	OK/NOK

Sans objet
	OK/NOK

	Certificat non faillite
	OUI/NON
	OK/NOK

Sans objet
	OK/NOK

	Titres d’étude
	OUI/NON
	OK/NOK

Sans objet
	OK/NOK

	Références
	OUI/NON
	OK/NOK

Sans objet
	OK/NOK


Candidat (nom) :
	Documents
	Déjà présent dans la candidature
	Remis dans les 10 jours
	Document conforme

	Casier judiciaire


	OUI/NON
	OK/NOK

Sans objet
	OK/NOK

	(x) (si marché européen)
Statuts et actes de société
	OUI/NON
	OK/NOK

Sans objet
	/

	(x) (si marché européen)
Casier judiciaire de chaque personne ayant pouvoir décision
	OUI/NON
	OK/NOK

Sans objet
	OK/NOK

	Certificat non faillite
	OUI/NON
	OK/NOK

Sans objet
	OK/NOK

	Titres d’étude
	OUI/NON
	OK/NOK

Sans objet
	OK/NOK

	Références
	OUI/NON
	OK/NOK

Sans objet
	OK/NOK


(Éventuellement) [Les documents suivants soumis par le candidat pressenti semblent incomplets ou erronés/sont manquants : (…) Conformément à l’article 66, § 3 de la loi
, le pouvoir adjudicateur a demandé au candidat de présenter, compléter, clarifier ou préciser les documents concernés dans un délai de (…) jours
.

Analyse : (…)]
(Éventuellement) [Comme l’autorise la loi, le candidat pressenti a présenté les mesures correctrices suivantes : (…)
Analyse des mesures correctrices présentées : (…)]
Article 42, §2, al.1 de la loi : signature électronique de la candidature (marchés européens uniquement)
(Si marché non européen) Pas d’application.

Ou

(Si marché européen Le pouvoir adjudicateur vérifie si le candidat a signé son DUME, de manière individuelle ou de manière globale par l’apposition d’une signature sur la rapport de dépôt lié à la demande de participation.
	Candidat
	Signature électronique

	1. (nom)
	OK/NOK

	2. (nom)
	OK/NOK

	3. (nom)
	OK/NOK

	4. (nom)
	OK/NOK

	5. (nom)
	OK/NOK


(Ajouter ceci si un candidat n’a pas signé de DUME) [Le candidat (…) n’a pas signé son DUME. Il devra, conformément à l’article 42, §2, al. 1 de l’arrêté PASSATION, remettre son DUME avec son offre
, sous peine d’irrégularité.]
Article 70 de la loi : Mesures correctrices

(si pas de motifs d’exclusion déjà soulevé au point précédent) Pas d’application.

Ou

(seulement si un motif d’exclusion est déjà soulevé aux points précédents et présence effective de mesures correctrices dans la candidature – pas de mesures correctrices possibles pour les dettes fiscales ou sociales) [Comme l’autorise la loi, le (ou les) candidat(s) suivant(s), a/ont présenté les mesures correctrices suivantes : (…)
Analyse des mesures correctrices présentées : (…)]
Conclusions sur la sélection définitive

(Si OK) [En conséquence, les [5] candidats (nom des candidats pressentis) sont définitivement retenus.
(Eventuellement) Parmi ces [5] candidats sélectionnés, le(s) candidat(s) (…) devra /devront remettre son/leur DUME dans son/leur offre, celui-ci n’étant pas signé dans sa/leur candidature (voir troisième étape, article 14).)
(Si NOK) [En conséquence, le(s) candidat(s) (nom du/des candidat(s) pressenti(s)) n’est/ne sont pas retenu(s) pour remettre offre et le pouvoir adjudicateur a procédé au contrôle du/des candidat(s) suivants, suivant le classement établis par la commission technique :

(Reprendre l’étape ci-dessus sous le point 7 avec les candidats suivants, etc.)]
QUATRIEME ETAPE : CONCLUSIONS DU POUVOIR ADJUDICATEUR
Considérant que le(s) candidat(s) suivant(s) n’a/ont remis de DUME, et n’est/ ne sont donc pas sélectionné(s) (reprendre la PREMIERE ETAPE) : (…)
Considérant que les [5] candidats suivants ont été retenus par la commission technique (reprendre les conclusions de la DEUXIEME ETAPE) : (…)
Considérant que les candidats pressentis ont été définitivement sélectionné/(qu’un/que certains) candidat(s) pressenti(s) n’a/ont pas été sélectionné(s) pour les motifs suivants : (reprendre les conclusions de la TROISIEME ETAPE) : (…) et donc que les [5] candidats suivants ont été définitivement sélectionnés :
Nous proposons que les [5]  candidats (noms), sélectionnables et retenus par le pouvoir adjudicateur sur base de leurs références, remettent offre.
(Eventuellement) Le(s) candidat(s) devra/devront cependant joindre son/leur DUME dans son/leur offre.
Fait le (jour, mois, année),
(Signatures)

� Si le marché dépasse le seuil de publicité européen, il doit avoir été publié au JOUE (voyez le montant dans le tableau des seuils �HYPERLINK "https://slrb-bghm.brussels/fr/documents-techniques/generalites"��ici�)). Pour les marchés de service, ce seuil est de 221.000 € pour les années 2018 et 2019.


� En cas de groupement d’opérateurs, chaque membre doit remettre un DUME distinct. Également, si le candidat entend faire appel à la capacité de tiers pour satisfaire aux critères de sélection, un formulaire DUME distinct doit être fourni pour ces entités.


� Cette vérification se fait dans les 20 jours suivant la date ultime de réception des demandes de participation (art. 62, § 2 de l’arrêté PASSATION).


� ONSS : l'attestation doit porter sur le dernier trimestre civil échu avant la date limite de réception des demandes de participations (art. 62 de l’arrêté PASSATION).


FISC : l’attestation doit porter sur la dernière période fiscale écoulée.


� L’extrait du casier judiciaire doit être récent puisque la loi dispose que les candidats ne peuvent pas être en situation d'exclusion obligatoire au lendemain de la date ultime de la remise des demandes de particiption (cfr. Art. 67 § 2). Par ailleurs, les exclusions s'appliquent uniquement pour une période de cinq ans à compter de la date du jugement ou de la fin de l’infraction pour les motifs d’exclusion obligatoires et pour une période de trois ans à compter de la date de l'évènement concerné ou en cas d'infraction continue, à partir de la fin de l'infraction pour les motifs d’exclusion facultatifs.


� Cette demande doit respecter pleinement le principe d’égalité de traitement et de transparence et ne pas donner lieu à une modification des éléments essentiels de la candidature.


� Le délai doit être approprié à la demande. Par exemple, 12 jours pour des documents classiques comme le casier judiciaire ou les statuts de la société.


� L’offre devant être signée globalement par le biais d’une signature au rapport de dépôt (article 42, §2, al. 2), le DUME sera lui aussi signé au moment de la remise de l’offre. Il ne faudra donc pas oublier cet examen au moment de l’analyse des offres. 


� Tout candidat qui se trouve dans une situation d’exclusion peut fournir des preuves afin d'attester que les mesures qu'il a prises suffisent à démontrer sa fiabilité malgré l'existence d'un motif d'exclusion pertinent. Si ces preuves sont jugées suffisantes par le pouvoir adjudicateur, le candidat concerné n'est pas exclu de la procédure. Ces preuves doivent néanmoins avoir été fournies d’initiative par le candidat. Le pouvoir adjudicateur n’a pas l’obligation de l’interroger à ce sujet.


Exemples de mesures correctrices : versement d’une indemnité ; collaboration active avec les autorités chargées de l'enquête ; prise des mesures concrètes de nature technique et organisationnelle et en matière de personnel propres à prévenir une nouvelle infraction pénale ou une nouvelle faute ; …
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